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apprendre En cette p riode de crise financi&re, plusieurs voix se sont

lev es pour d noncer les r mun rations excessives de

certains dirigeants et les parachutes dor s attribu s aux

managers de soci t s en perte.

Le nouveau code de corporate governance et le code

Buysse, publi s en 2009, ont instaur une s rie de
nouvelles r&gles visant & assurer des r mun rations plus

quitables et transparentes.

Le I@gislateur est intervenu & son tour pour assurer la

transparence des r@mun@rations. Un projet de Ioi vient

d'etre vot@ & la Chambre, le I I f@vrier 2010, et est
actuellement e!voqu@ par le S@nat.

Uobje if de ce s minaire est de faire le point sur ces

nouveaux principes de r mun ration des dirigeants et de
rechercher les meilleures solutions, dans le contexte actuel,

pour d finir une r6mun6ration optimale, juste et attractive.

Quels sont les managers vis s par le projet de Ioi ? Quel
est le r61e du comit de r mun ration ? Quetles sont les
informations qui doivent figurer dans le rapport de
r mun ration ? Comment d finir les crit&res d'attribution

d'une r mun ration variable ? Quelles sont les nouvelles
limitations pr vues pour les indemnit s de d&part ?
Comment peut-on encore proposer une r mun ration

attractive dans le contexte actuel ?

pour votre information



rencontrer Le s@minaire s'adresse tousles dirigeants d'entreprises :

administrateurs, managers ex@cutifs, membres du comit@ de

direction, d@l@gu@s la gestion journali&re, secr@taires g@n@
raux, directeurs et responsables financiers et administratifs,

directeurs du personnel, responsables de la politique salaria
te, membres des comit@s de r@mun@ration, cadres dans les

d@partements juridiques, fiscaux, ressources humaines, ...

I1 int resse galement les diff rents conseillers externes :

avocats, reviseurs d'entreprises, comptables et experts

comptables, conseils et experts fiscaux, notaires, conseillers

en r mun ration, consultants financiers, banquiers, assureurs,

repr sentants des secretariats sociaux  ....

s'inscrire Le bulletin d'inscription est a renvoyer par fax au
02 345 70 75 ou par courrier &Vanham &Vanham, rue du
Doyenn 48 & 1180 Bruxelles.
Le droit d'inscription s' l&ve & 500,00 Eur H-i-VA

(soit 605,00 EurTVAC). II comprend la participation au
s minaire, la farde de documentation, le d jeuner et les
pauses car& II est payable par virement bancaire au compte
CBC Banque n° 191-7155522-89 deVanham &Vanham.
Toute annulation doit tre communiqu e par crit au plus

tard huit jours avant le sminaire. Pass ce d lai, le droit

d'inscription reste dO, et la farde de documentation est
envoy e au participant emp&ch&

Une attestation de presence est d livr e sur demande aux

experts comptables et conseils fiscaux (agr6ation
B0044/2009), aux comptables et fiscalistes agr s, aux

reviseurs d'entreprises, aux notaires et aux avocats,
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compl6ter &
nous envoyer

- par fax au 02 345 70 75
- par courtier A radresse suivante:

nom & pr6nom

fonction

soci t6

adresse

commune

D

D

tel

e-mail "

n° tva

VANHAM & VANHAM
Rue du Doyenn6 48
B- 1180 Bruxelles

Nous souhaitons effectuer l'inscription suivante:

I

2

I

2

fax   ,

Nous versons la somme de ... x 500,00 Eur HTVA
(soit 605,00 Eur TVAC) au compte n° 19 I-7155522-89
de Vanham &Vanham avec la mention "S6minaire du
29 avril 2010 + nora du ou des participants".

Nous d sirons une attestation de pr6sence

Date

bulletin d
S              I       |

inscr, ption

Signature


